
TUTORIEL D’UTILISATION DU SITE
DEMARCHES SIMPLIFIEES* POUR
LES PARTENAIRES

Lien du site : Se connecter · demarche.numerique.gouv.fr    

Lien du tutoriel : Tutoriel usager | Documentation de demarches-simplifiees.fr

https://demarche.numerique.gouv.fr/users/sign_in
https://doc.demarches-simplifiees.fr/tutoriels/tutoriel-usager


Etape 1 : Je crée mon compte
1. Je clique sur le lien de l’appel à projet/démarche qui me

concerne, transmis par la CAF :

o Via le site caf.fr : CAF - Partenaires locaux

2. J’arrive sur le site demarches-numeriques.fr

3. Je lis attentivement le descriptif de la démarche comportant
des informations essentielles sur la démarche (objet, date
limite de dépôt, etc)

4. Je me connecte pour commencer ma démarche :
o Vous possédez déjà un compte sur demarches-

simplifiees.fr : cliquer sur « Se connecter » puis renseigner
l'e-mail et le mot de passe de connexion

o Vous vous connectez pour la première fois : je clique sur
« créer un compte »
 J’indique mon adresse e-mail (cette adresse e-mail me

servira également pour les correspondances).
 Je choisis un mot de passe.
 Vous recevrez un lien par email afin de confirmer la

création du compte.

Premiers pas sur démarches simplifiées

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-saone-et-loire/partenaires-locaux


Les premiers formulaires disponibles sur démarches simplifiées
• Dossier socle données administratives : à compléter AVANT tout dépôt de dossiers. Un 
seul dépôt de dossier par gestionnaire par année.
Le n° de dossier sera à reporter dans toutes les autres démarches :

Le non-dépôt d’un dossier socle vous empêchera de compléter les dossiers d’appels à projets

• Dossier Appel à projets investissement 2026 : disponible à compter du 15 janvier 2026

• Dossier Appel à projets Parents71-2026 : disponible à compter du 20 janvier 2026



Etape 2 : Je dépose un dossier/je complète un formulaire

1. Je saisis le n° Siret de mon organisme et je valide les informations.



Etape 2 : Je dépose un dossier/je complète un formulaire

2. Je lis l’ AVANT-PROPOS attentivement : il contient des éléments d’informations indispensables à la bonne
complétude et compréhension de la démarche à réaliser.

3. Je complète le formulaire.

Les champs à côté desquels figure un astérisque
sont obligatoires. Cela signifie que le dépôt du
dossier est conditionné par le remplissage de ces
champs.



Etape 2 : Je dépose un dossier/je complète un formulaire
4. Je joins les pièces justificatives demandées :

Pour chaque document demandé, cliquer sur parcourir, sélectionner
un fichier puis cliquer sur « Ouvrir ». Le nom du fichier sélectionné
apparait à côté du bouton «Parcourir », la pièce est alors enregistrée

Pour certain justificatif, un
modèle à télécharger est proposé :
• Cliquez sur le lien en bleu 
pour télécharger le fichier

• Remplissez le document
puis ajoutez-le en pièce 
jointe.

La capacité maximale d’ajout 
de pièce jointe est de 200 Mo
au total par champ.



Etape 2 : Je dépose un dossier/je complète un formulaire

 Votre dossier est enregistré automatiquement après chaque modification.

 Si vous voulez terminer de remplir le formulaire plus tard, il suffit de fermer la page du formulaire.

 Le brouillon est accessible depuis votre espace personnel et peut être complété à tout moment, tant que
la démarche n'a pas été clôturée.

 Un message apparaît pour vous confirmer la sauvegarde de votre brouillon.



Etape 2 : Je dépose un dossier/je complète un formulaire
 Il me manque des informations détenues

par une personne de mon organisme :

 Je clique sur « Inviter une personne à
modifier mon dossier » en haut du
formulaire.

 La personne concernée reçoit une
invitation par e-mail avec un lien lui
permettant d’accéder directement à mon
dossier.
L’invité a accès à l’ensemble du dossier et est
libre de le modifier ou le compléter.

L'invité ne peut pas déposer le dossier. Seul
l'usager à l'origine de la création du dossier
dispose des droits pour valider celui-ci



Etape 2 : Je dépose un dossier/je complète un formulaire
 Mon dossier est complet et je souhaite

le transmettre à la CAF :

 Cliquez sur « Déposer le dossier » en bas
du formulaire.

Tous les champs avec un
astérisque (*) doivent être
complétés pour pouvoir
déposer votre dossier.
En cas d’oubli ou d’erreur un 
message apparait

 Une fois le dossier déposé, une
attestation de dépôt de dossier est
automatiquement générée. Elle est
disponible dans l'onglet "résumé" du
dossier et est envoyée automatiquement par 
mail.

d'action sociale : action-sociale71@caf71.caf.fr



Etape 3 : Le suivi de mon dossier
 Une fois mon dossier déposé, je peux me reconnecter à mon espace sur demarches-simplifiees.fr pour suivre
mon dossier.

 Vous avez la possibilité de rechercher un dossier en renseignant le numéro de dossier dans la barre de recherche 
et également de rechercher un dossier en fonction du nom de la démarche.

 Un onglet « messagerie administration » vous permet de suivre les messages envoyés et de communiquer directement 
avec le service instructeur de votre CAF .

Une fois l'instruction du
dossier terminée et la
décision prise, vous n’aurez
plus accès à la messagerie.



Etape 3 : Le suivi de mon dossier : les différents statuts d’un dossier
 En brouillon
Une fois la démarche débutée par la partenaire et le dossier enregistré, celui-ci est au statut de brouillon tant que
le partenaire ne l'a pas déposé.

 En construction
Une fois le dossier déposé par le partenaire, son statut est « en construction ». Le partenaire peut encore le
modifier tant qu'il n'est pas passé en "instruction".

 En instruction
Le dossier « en instruction » est pris en charge par le service compétent. Il ne peut plus être modifié par le
partenaire, mais est toujours consultable.

 Accepté / Classé sans suite / Refusé
Le dossier prend l'un de ces statuts une fois que le service compétent a statué : la messagerie est alors désactivée.

 Dossier à corriger
Un dossier à corriger est un dossier qui a été consulté par l'instructeur : ce dernier demande au partenaire
d'apporter des modifications afin de pouvoir instruire le dossier (par exemple modifier une pièce jointe, etc).
La mention "à corriger" s'affiche sur le dossier.



Etape 4 : Décision de l’instructeur (CAF)

 Dossier accepté :
 Subvention accordée de moins de 23 000€ : une attestation sera envoyée automatiquement via démarches

simplifiées

 vous pouvez dès lors débuter votre projet

 Subvention accordée supérieure ou égale à 23 000€ / nouveau partenaire de la Caf 71 : une attestation
sera envoyée automatiquement via démarches simplifiées ET une convention vous sera transmise par
YouSign.

 Vous devez attendre la réception de la convention CAF signée avant de débuter votre projet

 Dossier refusé ou classé sans suite :
Vous recevrez une notification sur la messagerie démarches simplifiées et une notification personnalisée
par mail.



Vos contacts
Retrouvez les coordonnées sur le caf.fr :

2025-07_Interlocuteurs_actionsociale.indd

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/711/Partenaires/Documents/interlocuteurs_actionsociale.pdf
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